
 

La Coordination du Programme nationale du Registre Social, de la Conception et du Suivi 

informe qu’à l’expiration de la période de candidature, 7 221 demandes de candidature ont été 

reçues via le lien : https://avisrs.taazour.gov.mr/fr 

La sélection des candidats éligibles pour participer à l’opération de mise à jour des données du 

registre social dans les trois wilayas de Nouakchott se fera conformément aux critères précisés 

dans le tableau d’évaluation ci-dessous : 

Critères Modalités Notes 

Profil du candidat 

1. Âge (10)  

- <22 ou 45< : 0 
- 40< et <=45 : 2 
- 30< et <=40 : 6 
- 22<= et <=30 : 10 

2. Diplôme le plus élevé (15) 

 

a. Bac+3 : Licence 
b. Bac+4 : Master 1/ Maitrise 
c. Bac+5 : Master 2 
d. > Bac+7 :  Doctorat  
 

NB : Exclus si diplôme inférieur à Bac+3 

a. 5 

b. 7 

c. 10 

d. 15 

 

3. Langues Nationales parlées (01) 

 

a. Une seule langue parlée 
b. Plus d’une langue nationale parlée 
 

a. 0 

 

b. 1 

Expériences 

4. Participation aux missions de mise 

à jour du RS en tant 

qu’enquêteur (25) 

1) Non 
2)  Oui,  

a) 1 à 2 missions 

b) 3 à 5 missions 

c) Plus de 5 missions 

1. 0 

a. 10 

b. 15 

c. 25   

5. Participation aux missions de mise 

à jour du RS en tant que chef 

d’équipe (20) 

 

1) Non 

2) Oui, comme chef d’équipe 

a) 1 à 2 missions 

1. 0 

a. 5 

b. 10 

c. 20 

https://avisrs.taazour.gov.mr/fr


b) 3 à 5 missions 

c) Plus de 5 missions 

6. Participation aux missions de 
traitement des réclamations du RS 
(10) 

a. Non 
b. Oui, comme chef d’équipe 
c. Oui, comme enquêteur 

a. 0 

b. 5 

c. 10 

7. Participation à d’autres missions 
du Registre Social ou d’autres 
institutions (quel que soit le 
nombre des missions) (08) 

a. Non 
b. Oui, comme chef d’équipe 
c. Oui, comme enquêteur 

a. 0 

b. 5 

c. 8 

Inscription au Registre Social 

8. Le candidat issu des ménages du 
Registre Social (11) 

a. Non 
b. Oui, comme fils/fille du CM  
c. Oui, comme conjoint du CM 
d. Oui, comme chef de ménage 

a. 0 

b. 5 

c. 8 

d. 11 

NB : Fonctionnaires et contractuels exclus 

 

 


